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Formulaire d’inscription
pour devenir contact AA

avec les détenus

Nom : ________________________________
Sexe : � H � F

Adresse : ______________________________

______________________________________

Ville : ________________________________

Province :_________ Code postal : ________

Téléphone jour : ______________________

Téléphone soir : ______________________

Groupe d’attache : ______________________

Endroit : ______________________________

Poster à:

© 2004 A.A. World Services, Inc.

www.aa.org.

FF-162 200 - 7/08 (PS)

Rappelez-vous que :

• Il est essentiel que les anciens détenus assis-
tent à leur première réunion des AA dès leur
libération.
• Notre but premier est de transmettre le mes-
sage des AA.
• Vous n’êtes pas responsable de l’attitude ou
des actions du membre dans les réunions ou à
l’extérieur.
• Il est suggéré de ne pas prêter d’argent ou
autres valeurs, ou de devenir un chauffeur per-
sonnel.
• Présentez l’ancien détenu à d’autres
membres des AA, comme vous le feriez pour
tout autre nouveau.
• Nous ne devons pas agir comme rapporteurs
ni agents de communication concernant le
membre des AA et ses rapports avec le système
judiciaire.

Lectures suggérées

« Transmettre le message dans les centres de
détention »
« Et maintenant, que vais-je faire ? »
A.A. in Prison : Inmate to Inmate
« Les AA dans les centres de détention »
« Ça vaut mieux que de poireauter en prison »
« Message à l’intention du détenu qui pourrait
être alcoolique »
« Message aux directeurs d’établissements cor-
rectionnels »

INFORMATIONS

CONTACT AVANT

LIBÉRATION DES AA
DANS LES CENTRES

CORRECTIONNELS

METTRE EN CONTACT
DES MEMBRES DES AA DE
L’INTÉRIEUR AVEC LA
COMMUNAUTÉ DES AA À
L’EXTÉRIEUR
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Cher membre des AA,

Le Programme des AA de Contact avant libéra-
tion des détenus met en contact le membre des
AA qui est libéré de prison avec les Alcooliques
anonymes de sa communauté.

Lorsqu’un détenu sur le point d’être libéré
nous écrit, nous jumelons cette personne avec
un Contact avant libération de sa communauté.
Si vous vous intéressez à cette forme de servi-
ce, nous vous téléphonerons, obtiendrons votre
assentiment et par la suite, nous vous donne-
rons le nom d’un contact.

De nombreux AA dans cette forme de servi-
ce insistent sur l’importance d’amener l’ancien
détenu à une réunion dès que possible, généra-
lement dans les 48 heures après sa libération.

Pendant ce temps, vous l’aidez à se familiari-
ser, à obtenir des numéros de téléphone, et
peut-être à se trouver un parrain ou un groupe
d’attache et à s’intégrer aux AA de la commu-
nauté locale. Vous présentez le détenu nouvelle-
ment libéré à d’autres AA afin qu’il ait une base
générale et saine.

Un membre des AA qui fait partie d’un pro-
gramme bénévole de centre de détention doit
se familiariser avec les règlements des centres
de détention concernant les contacts bénévoles
avec les détenus, et y adhérer, pendant qu’il est
dans l’établissement et après la libération.

Si vous êtes prêts à tendre la main des AA
lorsqu’un détenu demande de l’aide, complétez
le Formulaire de Contact avant libération sur ce
feuillet, découpez-le et envoyez-le à l’adresse
inscrite sur le formulaire.

Procédures du Programme AA
de Contact avant libération

1. Les membres des AA à l’intérieur (détenus
dans des prisons) peuvent souscrire à ce pro-
gramme s’il leur reste moins de six mois à pur-
ger à leur sentence.

2. Le détenu remplit le formulaire dans le
feuillet et l’envoie au Comité des Centres de
détention, responsable de traiter et de coordon-
ner tous les Contacts avant libération.

3. Le membre des AA de l’extérieur écrit au AA
de l’intérieur dans un délai de deux semaines.
Si le Contact avant libération ne fait pas le
contact, le membre des AA de l’intérieur devrait
informer le comité des Centres de détention.
(Les Contacts avant libération peuvent, s’ils le
désirent, utiliser comme adresse de retour celle
d’un bureau local AA.)

4. Le membre des AA de l’intérieur et le contact
de l’extérieur s’entendent pour aller à une
réunion lorsque le détenu est libéré. Le
membre des AA de l’intérieur fournit des infor-
mations telles la date de libération, l’heure où il
arrivera dans la ville et une adresse et un numé-
ro de téléphone.

5. Le Contact avant libération rencontrera le
membre nouvellement libéré à un endroit et à
une heure déterminés d’avance afin qu’ils
s’ajustent tous deux pour assister à leurs pre-
mières réunions dans la localité.

6. Le Contact avant libération et le AA nouvelle-
ment libéré sauront tous deux, en travaillant
ensemble, que le temps sera venu pour le
Contact avant libération de s’occuper de quel-
qu’un de nouveau.

Suggestions au
Contact avant libération

1. Prenez contact par lettre avec le membre des
AA de l’intérieur dans un délai de deux semaines
après avoir été jumelé, et restez en communica-
tion avec lui jusqu’à la date de libération.

2. Tentez d’amener l’ancien détenu à une réunion
des AA dans les 24 à 48 heures après sa libéra-
tion.

3. Il est suggéré que la première réunion soit
considérée comme un cas de Douzième Étape
normal, et que vous ameniez un autre membre
des AA avec vous.

4. Partagez votre expérience, votre force et votre
espoir avec le membre des AA nouvellement
libéré, comme vous le feriez pour n’importe quel
nouveau membre des AA de votre communauté.

5. Revoyez avec l’ancien détenu le Programme
des AA de contact avant libération afin qu’il n’y
ait aucun malentendu.

6. Votre tâche est terminée dès qu’un parrain a
été trouvé, ou lorsque vous-même et le détenu
sentez que le détenu AA est assez solide pour
que vous puissiez poursuivre votre route.

7. Assurez-vous que le nouveau membre des AA
libéré reçoive une liste de réunions, des numé-
ros de téléphone et des publications des AA.

8. Incitez le membre des AA nouvellement libéré
à assister aux réunions aussi souvent que pos-
sible, afin qu’il trouve un groupe d’attache, et sur-
tout, encouragez-le à se trouver un parrain le
plus tôt possible. Dites-lui que même un parrain
temporaire qui peut lui consacrer du temps
serait acceptable.
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